
A QUI s’adresse l’accueil de jour ?
Aux personnes ayant : 

Un handicap moteur ou sensoriel (ou autre avec dérogation)

Agées de 20 à 60 ans (ou autre avec dérogation),

résidant dans un périmètre de 30 km autour de Sète,

Autonome sur le plan psychique et intellectuel, 

Apte à la vie en collectivité et ne présentant pas de troubles graves 
de la conduite et du comportement,

Ne nécessitant pas une présence médicale constante,

Disposant d’une reconnaissance handicapé par la COTOREP ou la 
CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées).

OBJECTIFS de l’Accueil de jour
Contribuer au développement, à l’épanouissement de la personne 
handicapée et à la réalisation de toutes ses potentialités dans le but 
de favoriser son autonomie, 

Améliorer la qualité de vie de la personne handicapée et de sa 
famille, 

Préserver et renforcer des liens familiaux, et permettre  une pause 
à l’accompagnant habituel,

Développer une vie sociale,

Participer à des activités dans un but ludique ou thérapeutique.

L’Accueil de jour en PRATIQUE

Une souplesse du mode d’accueil

L’Accueil de jour est ouvert du Lundi au Vendredi de 13h30 à 17h30. 
En fonction de la demande des personnes, l’Accueil de jour sera 
également ouvert le Mercredi et le Vendredi de 10h à 17h30, avec 
possibilité de restauration adaptée (Alimentation sans sel, mixée…).

Afin de se rendre à l'Accueil de jour, le Service met à disposition des 
personnes accueillies, un service de transport adapté spécifique. 

Une diversité des prestations proposées

Activités ludiques : Jeux de cartes, Scrabble, Domino, loto…

Atelier informatique,

Ateliers créatifs,

Atelier écriture, cuisine,

Activités sportives  : piscine dès Septembre 2006, en partenariat 
avec le mouvement Handisport (nécessité d’une licence et d’adhésion 
Handisport),

Sorties culturelles et touristiques : 
cinéma, théâtre, visites de site 
touristique, repas au restaurant, 
journées pique-nique...



Une équipe PLURIDISCIPLINAIRE
Aides médico-psychologiques • Secrétaire • Animateurs socio-éducatif

Chauffeur-accompagnateur • Responsable de service    

Des locaux adaptés et ACCESSIBLES

Le FINANCEMENT de l’Accueil de jour

Le service dispose d’une convention avec le Conseil Général de 
l’Hérault qui assume le financement principal du service.
L’accueil de jour est également soutenu par la ville de Sète, et les 
communes de Balaruc-le-vieux, Balaruc-les-bains et Frontignan.
Les usagers participent au financement sous forme d’une 
contribution journalière forfaitaire : Participation des utilisateurs 
aux Frais de transport, aux activités au sein de l’Accueil de jour, le 
goûter de l’après-midi et le cas échéant au repas de midi.
Toutes les prestations réalisées à l’extérieur de l’Accueil de jour : 
restaurant, cinéma, visites… sont à la charge du participant en plus 
de la participation journalière.

ACCUEIL DE JOUR
Sète

Le Cannas, Avenue Georges Guynemer - Île de Thau 
34200 SETE

Téléphone : 04 67 53 02 45 - Fax : 04 67 74 00 06
adj@gihp-sete.org

  Demi-journées Journées

1 fois par semaine 4,50 € 10 €

Plusieurs fois par semaine 3,50 € 8,40 €
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